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Paris le 15-10-08

COMMUNIQUE DE PRESSE

L’UMIH revendique le droit de vendre de l’alcool de manière sécurisée et responsable
Dans le projet de loi « Hôpital, Patients, Santé et Territoires », il est prévu d’interdire l’alcool aux mineurs de plus de 16 ans, l’UMIH demande la possibilité de faire entendre la voix de professionnels responsables.
L’UMIH rappelle que la vente d’alcool à consommer sur place dans les établissements est strictement encadrée par un professionnel qui encourt une responsabilité pénale et que seules les boissons des deux premiers groupes peuvent être vendues aux mineurs de plus de seize ans (en fait il s’agit de la bière et marginalement du vin).
Les professionnels, depuis avril 2007, sont dans l’obligation de suivre une formation à la réglementation concernant la lutte contre l’alcoolisme et la protection des mineurs : le permis d’exploitation.

De plus il est important de rappeler que le secteur des cafés, hôtels, restaurants, discothèques, représente entre 12 et 15% de l’alcool consommée en France. 85% de l’alcool est achetée (supermarchés, hypermarchés nationaux et frontaliers, vente sur Internet, vente à domicile,…) et consommée en dehors de ce secteur : dans la rue et lors de soirée organisée dans les salles polyvalentes. 
L’UMIH demande aux pouvoirs publics une extension d’ouverture tardive des discothèques, afin d’encadrer la consommation d’alcool des jeunes et d’éviter le nomadisme nocturne, ainsi qu’un renforcement de la lutte contre le para-commercialisme qui offre aux jeunes la possibilité d’organiser des « binge party », …
Une interdiction générale de vente aux mineurs qui s’appliquerait aux débits de boissons à consommer sur place risque d’engendrer un effet de contournement et une radicalisation des comportements. Les jeunes se retrouveront dans la rue pour consommer de l’alcool, sans contrôle et sans localisation. 
L’UMIH souhaite faire valoir la position d’une profession responsable dont les entreprises en zones rurales et dans les quartiers constituent un maillage de lieux d’accueil et jouent un rôle social essentiel.
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